
Déposé le 27/11/2024

Congrès de la FSU : de Metz à Rennes
(février 2022-février 2024)

N otre fédération tient son 11ème congrès national. Il 
devrait se dérouler du 3 février au 7 février 2025 à 

Rennes, le congrès départemental lui aura lieu les 16 et 17 
décembre 2024 à Caen. 

Comme il est de coutume à la FSU, chaque adhérent·e 
est invité·e à participer aux débats des congrès 
départementaux. Les textes préparatoires ont été envoyés 
à chacun·e d’entre vous, et les modalités d’inscription et de 
dépôt d’amendement pour le congrès départemental sont 
expliquées dans ce bulletin.

Ce congrès s’inscrit dans un contexte particulièrement 
alarmant. Voulue par le Président avec la dissolution de 
l’Assemblée nationale, l’accession de l’extrême-droite au 
pouvoir a pu être évitée. Si le soulagement était de mise au 
début de l’été, le combat contre l’extrême-droite est plus 
que jamais crucial.

Le choix présidentiel d’un gouvernement Barnier fait fi 
des résultats des élections. Pire, il les bafoue en voulant 
faire reposer sa pérennité sur un soutien implicite et 
opportuniste du Rassemblement national. Les politiques 
menées depuis 7 ans ont été rejetées, elles seront 
maintenues et même accentuées dans tous les domaines 
et particulièrement pour les services publics. Il est 
important de porter dans le débat public les enjeux des 
services publics et de ses personnels. Notre congrès en 
sera l’occasion. 

Tr
im

es
tr

ie
l -

 O
ct

-N
o

v-
D

éc
 -

 n
° 

15
0

N
u

m
ér

o
 d

e 
C

C
P

A
P

 :
 0

12
6 

S
 0

76
16

D
ir

ec
tr

ic
e 

d
e 

la
 p

u
b

lic
at

io
n

 :
 L

au
re

n
ce

 G
U

IL
L

O
U

A
R

D
L

e 
n

u
m

ér
o

 :
 0

,3
0 

€ 
- 

A
b

o
n

n
em

en
t 

: 
20

 €
Im

p
ri

m
er

ie
 s

p
éc

ia
le

 F
S

U
 -

 1
2 

ru
e 

d
u

 c
o

lo
n

el
 R

É
M

Y,
 1

40
00

 C
A

E
N

PO
U
R1

4
B

ul
le

tin
 d

e 
la

 s
ec

tio
n 

du
 C

al
va

do
s

de
 la

 F
éd

ér
at

io
n 

S
yn

di
ca

le
 U

ni
ta

ire
h

tt
p

s
:/

/f
s
u

1
4

.f
s
u

.f
r/

 -
 T

é
l 
: 

0
2

 3
1

 8
6

 2
9

 3
3

Sommaire

Page 2 :

Ces deux 
dernières 
années
Page 3 :

Contre-
vérités

Page 4 & 5 :

3/12 
Retraité-es 
dans la rue

Page 6 :

5/12
Grève et 
manif

Page 7 et 8 :

Congrès FSU
du Calvados

(suite page 3)

SPÉCIAL CONGRÈS 

DÉPARTEMENTAL

16 & 17 DÉCEMBRE 

2024



2



3

(fin de l'édito)
La Fonction publique est particulièrement brutalisée 

par ce gouvernement austéritaire, avec le gel du 
point d’indice, les jours de carence, la suppression de 
postes et des coupes budgétaires tous azimuts. La 
date du 5 décembre revêt une importance 
particulière : c'est la première journée de 
mobilisation contre les mesures Kasbarian, et il 
est décisif de la réussir par la grève et la participation 
de toutes et de tous à la manifestation.

En ce qui concerne l’Éducation nationale, les 
différents gouvernements et ministres depuis 2017 
avancent de manière déterminée vers une éducation 
toujours plus sélective et concurrentielle. Là, aussi il 
s’agit de défendre et de promouvoir un service public 
d’éducation dont l’ambition serait le progrès social et 
l’émancipation de toutes et tous. 

Notre syndicalisme est capable de mobiliser et de 
structurer comme lors de la contestation de la 

réforme des retraites au premier semestre 2022 un 
mouvement social sur plusieurs mois. Il a entrainé 
des millions de personnes dans la rue et dans des 
grèves massives et majoritaires. Face aux 
gouvernements d’obédience néo-libérale de ces 
deux dernières décennies, il constitue donc le 
principal élément de la résistance. Notre 
syndicalisme est surtout porteur d’alternatives, qui 
sont régulièrement débattues dans nos congrès. 
Engagés au quotidien, la FSU et ses syndicats sont 
toujours aux cotés des collègues, dans la défense 
concrète de leurs droits et la reconnaissance de leur 
travail.

Pour une rupture écologique, une société plus juste 
et solidaire, des services publics rénovés, une école 
émancipatrice, des personnels reconnus et des 
carrières revalorisées, venez débattre ! Participez au 
congrès départemental du 16 et 17 décembre. 

Ivan Ygouf et Jérôme Adell.

G uillaume Kasbarian, le ministre de le Fonction 
publique semblerait décidé à faire du 

fonctionnaire bashing son passe-temps favori ! Pour 
justifier ses mesures anti-fonctionnaires, il n’hésite 
pas à sortir les vieux clichés et à jouer avec les 
chiffres. Selon lui, les fonctionnaires sont des 
“absentéistes” – parce que, bien sûr, c’est tellement 
plus facile de les peindre comme des profiteurs que 
de se baser sur des faits.

Il répète à qui veut l’entendre que les fonctionnaires 
sont plus absent·es que dans le privé. Mais contre 
toute attente, les études sur l’année 2019 et sur 
l’année 2023 (avant et après la crise sanitaire) de la 
Direction générale de l’administration et de la 
Fonction publique démontrent l’inverse. Les 
fonctionnaires ne sont en fait pas plus absent·es que 
leurs homologues du secteur privé. Et même après le 
Covid, les fonctionnaires de l’État affichent un taux 
d’arrêts inférieur à celui du privé. Mais bon, pourquoi 
se soucier des faits quand on peut faire du 
sensationnel ?

Le rapport de l’IGAS paru cet été lui aussi est sans 
appel. Pour l’année 2022, même après une hausse 
en raison du Covid, les fonctionnaires de l’Etat, hors 
enseignant·es, affichent toujours un nombre d’arrêts 
par agent·e inférieur au secteur privé (10,2 jours 
contre 11,6 jours dans le privé). Quant aux 

enseignant·es, en 2022, ils ont eu un nombre moyen 
d’absences pour raison de santé identique à celui 
des salarié·es du privé (11,6 jours).

Parlons de son fameux alignement sur le privé. En 
imposant trois jours de carence aux fonctionnaires, il 
prétend aligner la situation de la Fonction publique 
sur le secteur privé. Selon le rapport de l’IGAS, deux 
tiers des salarié·es du privé bénéficient d'une 
protection contre la perte de revenu induite par le 
délai de carence par le biais de la prévoyance 
d’entreprise. Alignement certes, mais toujours vers le 
bas. Il ne faut pas s’y tromper, si la Fonction publique 
est actuellement attaquée, les droits de l’ensemble 
des salarié·es sont aussi menacés sur le même 
sujet. La Cour des comptes au printemps a préconisé 
une augmentation de trois à sept jours de carence. 
La majorité sénatoriale de droite (qui participe au 
« socle commun » gouvernemental), elle, défend le 
projet de jours de carence « d’ordre public » qui 
aurait pour vertu de mettre fin à la prise en charge 
par les entreprises du premier jour de carence et 
pourquoi pas davantage. Là, on parlerait d’un 
alignement du privé sur le public ! Actuellement, 
comme par le passé, les contre-réformes avancent 
par reptation, un coup contre le public, un coup 
contre le privé, toujours au nom de l’équité. Quitte à 
tourner le dos à la vérité et à la justice sociale !

Les contre-vérités de Guillaume Kasbarian,
ministre de la Fonction publique
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Jeudi 5 
décembre 

2024

Ça suffit ! Assez de mépris et d'hypocrisie de la part du gouvernement !

MANIFESTATION
10H30 - Place Saint-Pierre à Caen
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Lundi 16 décembre :

 • 9 heures 30 : Accueil et installation du congrès

 • 10 heures à 10 heures 30 : Rapports d'activité et financier

 • 10 heures 30 à 12 heures 30 : Présentation vote et débat du thème 4 - Pour une FSU combative, 

unitaire et engagée au quotidien

 • 12 heures à 14 heures : Pause déjeuner

 • 14 heures 16 heures : Vote et débat sur le thème 3 - Rupture écologique, droits humains et justice 

sociale : une urgence démocratique.

 • 16 heures à 17 heures : Zoom Extrême-droite, rien d’inéluctable !

Mardi 17 décembre : 

 • 9 heures 30 à 12 heures 30 : Présentation vote et débat du thème 1 - Éducation, formation, 

recherche, culture, les services publics, ses personnels et leurs métiers pour l’émancipation de 

toutes et tous.

 • 14 heures à 16 heures : Présentation vote et débat du thème 2 - Pour la fonction publique, le 

service public et le statut ! 

 • 16 heures à 17 heures : Présentation des modifications statutaires et votes, présentation du 

CDFD, désignation de la délégation au Congrès national fédéral, et clôture des travaux.

Conférence de presse et pot de clôture avec nos partenaires. 

Les rapporteurs que vous pouvez contacter d'ores et déjà si vous avez des amendements à apporter 

au texte d'orientation en précisant sa position aux adresses suivantes : fsu14@fsu.fr

La FSU sera en congrès à Rennes
du 3  au 7 février 2025.

Pour le préparer et mandater ses représentant-es,
la FSU du Calvados tiendra son

Congrès départemental
les lundi 16 et mardi 17 décembre 2024 à la Maison 

des syndicats (12, rue du Colonel Rémy – Caen)

Le congrès est ouvert à l'ensemble des membres du syndicat à jour de leur cotisation.
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Pour t'inscrire et 
participer =>
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